
Extrait de résolution de la réunion du conseil
de la MRC Avignon tenue le 9 avril 2025,

à Ristigouche-Sud-Est, à 20 h

Sont présents(es) : Monsieur Mathieu Lapointe, Préfet
Monsieur David Bourdages, directeur général et greffier-trésorier
Madame Viviane Leblanc, secrétaire de réunion
Madame Doris Deschênes, mairesse de Saint-André-de-Restigouche
Madame Cynthia Dufour , mairesse de Saint-Alexis-de-Matapédia
Madame Rachel Dugas , mairesse de Nouvelle
Monsieur David Ferguson , maire de Ristigouche-Sud-Est
Monsieur Rémi Lagacé, maire de Saint-François-d'Assise
Madame Nicole Lagacé , préfète suppléante et mairesse de Matapédia
Madame Denise Leblanc, représentante de Carleton-sur-Mer
Monsieur Guy Richard, maire de L'Ascension-de-Patapédia
Monsieur Bruce Wafer , maire d'Escuminac
Madame Cindy Leblanc, Conseillère Municipalité de Pointe-à-la-Croix
Monsieur Daniel Audet, Conseiller Municipalité de Maria

À distance : Madame Aude Buevoz, directrice générale adjointe

Excusés : Monsieur Pascal Bujold , maire de Pointe-à-la-Croix
Monsieur Jean-Claude Landry , maire de Maria

Fin du programme RénoRégion - Appel à la mobilisation pour modifier la décision du
gouvernement

CMRC-2025-04-09-398

Résolution concernant l'abolition du programme RénoRégion – la MRC Avignon
demande au gouvernement du Québec de reconsidérer de façon urgente sa décision

CONSIDÉRANT que la Société d'habitation du Québec (SHQ) a confirmé deux jours après la
lecture du budget 2025-2026 du gouvernement du Québec l'abandon du programme
RénoRégion, un programme essentiel pour aider les propriétaires-occupants les moins bien
nantis de nos communautés, souvent des personnes âgées ou des familles monoparentales
vivant en milieu rural, à corriger des défectuosités majeures à leur modeste résidence;

CONSIDÉRANT que le programme RénoRégion, administré par la Société d'habitation du
Québec (SHQ), permettait à des propriétaires-occupants à faible revenu vivant dans des
milieux ruraux de corriger des défectuosités majeures à leur résidence, et ce, dans un contexte
où l'offre de logements abordables est souvent inexistante;

CONSIDÉRANT que ce programme a permis de garder plusieurs milliers de personnes dans
leur résidence, dans des milieux où fait aussi rage la crise du logement, où il n'y a aucun
logement abordable ou encore moins d'habitations à loyer modique;

CONSIDÉRANT que dans la région de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, 73 % des ménages
sont propriétaires de leur logement, comparativement à 60 % pour l'ensemble du Québec, et
que le programme RénoRégion répondait directement à cette réalité propre à notre territoire;



CONSIDÉRANT que les investissements dans les logements sociaux (HLM) ou les
suppléments au loyer (PSL) ne rejoignent pas cette clientèle de propriétaires à faible revenu,
pour qui le PRR constituait l'un des seuls leviers disponibles pour demeurer dans leur domicile;

CONSIDÉRANT que ce programme contribuait concrètement au maintien du parc immobilier
résidentiel existant, dans un contexte de vieillissement des habitations et de rareté du
logement, et que chaque maison rénovée grâce au PRR est un logement préservé;

CONSIDÉRANT que la fin de ce programme, annoncée pour le 31 mars 2025, représente une
perte annuelle de plus de 400 000 $ pour la MRC Avignon, somme qui était directement
investie dans la dignité, la sécurité et la stabilité résidentielle de ménages parmi les plus
vulnérables du territoire;

CONSIDÉRANT que cette décision affecte particulièrement les aînés et les familles vivant dans
des résidences souvent isolées, non desservis par des services d'aqueduc ou d'égout, et dans
l'impossibilité financière de réparer des toitures qui coulent, des fenêtres défectueuses ou des
structures dangereuses;

CONSIDÉRANT que la suspension de RénoRégion s'inscrit dans un contexte de crise du
logement et d'inflation, où chaque logement préservé est une victoire sociale, et où priver les
régions d'un outil aussi fondamental revient à accélérer leur dévitalisation;

CONSIDÉRANT que cette décision entraîne également la perte d'expertise locale développée
au fil des ans par les inspecteurs certifiés, dont le rôle de proximité était essentiel à
l'accompagnement des citoyens dans la planification des travaux admissibles;

CONSIDÉRANT que plus de 1 000 familles au Québec, dont plusieurs sur le territoire de la
MRC Avignon, étaient en attente d'une aide du programme, et que leur espoir de maintien dans
leur logement est désormais compromis;

CONSIDÉRANT les nombreuses voix municipales, incluant celles de l'Union des municipalités
du Québec (UMQ), de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) et des préfets de
MRC partout au Québec, qui dénoncent avec vigueur cette décision perçue comme une
attaque directe aux plus démunis;

CONSIDÉRANT que la Fédération québécoise des municipalités (FQM) a demandé le 27 mars
dernier au premier ministre du Québec, M. François Legault, de se préoccuper de nos citoyens
et citoyennes et familles les plus vulnérables en remédiant de façon urgente à la situation;

CONSIDÉRANT que cette demande est restée sans réponse et que les projets d'appartements
modulaires de 24 et 36 unités dans quelques villes du Québec promus depuis la ministre
responsable de l'Habitation, Mme France-Élaine Duranceau, ne peuvent répondre aux besoins
des régions;

CONSIDÉRANT que, bien que le programme RénoRégion ait coûté moins de 18 M$ par année
à l'État québécois et qu'il ne représente que 0,0001 % des dépenses globales, la ministre
justifie ce choix pour des raisons de saine gestion des finances publiques;

CONSIDÉRANT que la subvention moyenne du programme est de 19 309 $, une fraction des
coûts réels de construction des nouveaux logements promus par la ministre;

CONSIDÉRANT que la FQM a déposé l'an dernier à la demande de la SHQ une série de
propositions afin d'augmenter l'efficacité du programme et de le rendre plus accessible pour
mieux répondre aux besoins à travers le Québec;

CONSIDÉRANT que la SHQ devait lancer une version bonifiée du programme RénoRégion à la
suite de ses consultations en 2025;



David Bourdages
Directeur général et greffier-trésorier

CONSIDÉRANT que l'abolition de ce programme porte atteinte aux personnes les plus
vulnérables de nos communautés;

EN CONSÉQUENCE

Il est  PROPOSÉ par : Bruce Wafer 
          et résolu unanimement

Que la MRC Avignon déplore avec vigueur la fin du programme RénoRégion et des
programmes d'adaptation;

Que la MRC Avignon demande au premier ministre du Québec, M. François Legault, et à sa
ministre responsable de l'Habitation, Mme France-Élaine Duranceau :

De relancer immédiatement le programme RénoRégion pour l'année financière 2025-
2026 et de s'engager à assurer son financement à long terme;

De rendre à terme le processus de bonification du programme pour assurer une plus
grande accessibilité dans toutes les régions du Québec.

Extrait de résolution : M. François Legault, premier ministre du Québec, Mme France-
Élaine Duranceau, ministre responsable de l'Habitation, Mme Sonia LeBel, présidente du
Conseil du trésor et les MRC du Québec


